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Adressage

Nous vous présentons ci-dessous les nouvelles adresses :
 - Chemin de Pierre Blanche
- Chemin de l'Arboretum
- Chemin des Brandes
- Chemin des Châtaigniers
- Chemin des Vignes
- Chemin du Chêne vert
- Chemin du Passeur 
- Impasse Terre Ocre
- Impasse du feuillardier
- Impasse de la Source
- Impasse de l'Orée du Bois
- Impasse des Lauzes
- Impasse de la Plaine
- Impasse des Buis
- Impasse des Cigales
- Impasse des Etangs
- Impasse des Garennes

Étape suivante le choix des plaques et numéros en cours d'élaboration, au 2ème semestre le plan définitif du 
nouvel adressage  vous sera présenté. Afin que la mise en place et la numérotation soient opérationnelles au
 1er janvier 2020.

- Impasse des Roseaux
- Impasse du Bois Dormant
- Impasse Bois des Maquisards
- Impasse du Lavoir
- Impasse du Lézard Vert
- Impasse du Vallon
- Impasse du Vimont
- Impasse à Tout Vent
- Impasse du Pery 
- Place de l’Église St Robert
- Route Sous le Roc
- Route de la Préhistoire
- Route Abri du Moustérien
- Route de la Crête
- Route de la Côte de Jor
- Route de la Côte des Bois
- Route de la Petite Beune
- Route des Biquettes
- Route du Ruth

État civil

- Timaël, François Guimbretière né le 17/01/2019 à Périgueux ( la Besse )
- Elaia Gomez Dutilleul née le 08/02/2019 à Bayonne ( Les Granges )

Reine, Anne-Marie TUPINIER le 23/01/2019 (Peyzac)
Décès

Nature
Liste rouge des espèces menacées en France Métropolitaine

Noir : Éteintes en métropole
Rouge : Menacées
Orange : Quasi menacées
Vert : préoccupation mineure
Gris : Données insuffisantes 



Tri - recyclage

 

Nature
Pour protéger votre santé et l’environnement, la réglementation concernant l’utilisation des pesticides 
chimiques évolue.
Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez plus acheter, utiliser et stocker des pesticides chimiques pour jardiner ou 
désherber. Planter des plantes locales, au bon endroit selon l’exposition et la nature du sol - cultiver à proximité les 
unes des autres des plantes qui s’apportent des bénéfices mutuels - utiliser lesplantes et les animaux auxiliaires 
pour lutter contre les maladies et les ravageurs – favoriser la biodiversité, alterner les cultures, adopter le paillage 
pour protéger vos végétaux des bioagresseurs - en sont quelques-unes. Un jardin naturel et équilibré est un jardin 
plus résistant !
Les alternatives non-chimiques et les produits de biocontrôle sont des solutions efficaces pour prévenir et si besoin 
traiter. Vous pouvez utiliser des produits de biocontrôle adaptés, au bon moment selon le stade de développement 
du bioagresseur et les conditions climatiques.
L’ensemble des conseils et solutions pour jardiner sans pesticides sont disponibles sur le site www.jardiner-
autrement.fr
Rapportez vos pesticides ! Bidons, bouteilles, flacons, sprays, et autres contenants, qu’ils soient vides, souillés ou 
avec un reste de pesticides, ils doivent être rapportés en déchetterie. Il ne faut en aucun cas les jeter à la poubelle,ni 
les déverser dans les canalisations. 

Le SICTOM du Périgord Noir se modernise, afin d'anticiper les 
contraintes réglementaires et l'inévitable augmentation des coûts, le 
SICTOM du Périgord Noir met en œuvre de nouvelles modalités de 
collecte des ordures ménagères . Sur notre village une installation 
progressive de conteneurs semi enterrés sera mise en place à partir de 
septembre 2019 sur les points de collecte « Peyzac, Bel -Air, salle des fêtes 
Jean Veyret »
Cela permet de rationaliser les circuits de collecte, ainsi que la 
manipulation désormais par camion grue. Une documentation 
d'information du SICTOM sera envoyée aux habitants sur laquelle figurera 
une identification précise des nouveaux points d'apport ainsi que les 
consignes de dépôt des déchets. 
Cette opération sera portée en collaboration avec la commune. 
Coût prévisionnel : 65 770€ ttc, la commune participera à hauteur de 9 % 
soit 5 885€ ttc

Frelons

Le printemps est de retour et les frelons 
asiatiques aussi. Les femelles vont construire 
leurs nids près des habitations, il faut donc 
commencer le piégeage dès aujourd’hui.
Après avoir fabriqué ou acheté un piège, il faut 
le suspendre à 2 m ou 2,50 m de hauteur en 
évitant les endroits passagers. Ensuite, il faut 
attirer les frelons, tout en repoussant les 
abeilles. Voici la recette conseillée par Marcel 
Poirier, chargé du recensement des nids : 
« mélanger, à quantités égales, de la bière 
brune, du sirop de cassis ou de grenadine et 
du vin blanc. »
 Le site Internet : anti-frelon-asiatique.com 



Cérémonies 

Comme chaque année, nous nous sommes retrouvés Mardi 19 Mars , devant le Monument aux Morts de Peyzac, 
pour déposer une gerbe, en souvenir et en recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre 
d'Algérie et des combattants en Tunisie et au Maroc.
Nous vous invitons à nous rejoindre aux prochaines cérémonies qui auront lieu le :

Mercredi 8 mai  à la stèle de Peyzac à 11h30, commémoration du 8 mai 1945
Dimanche 30 juin à Roche Morel à 11h

La mairie est ouverte au public les mercredi et vendredi 
de 9h à 12h. Lydie est là pour vous y accueillir.
Tél 05 53 50 78 15 Mail: mairie.peyzaclemoustier@orange.fr

Les utiles

Toute personne porteuse d'un projet de 
travaux, de construction, de restauration, 
d'extension… Des services compétents et 
adaptés sont à votre disposition pour 
répondre à vos questions, bénéficier d'un 
accompagnement, pour permettre 
une meilleure compréhension des démarches techniques et administratives à entreprendre, 
et orienter votre projet auprès du guichet unique Vallée de la Vézère. 
Contact :  Carole BRETON au 05 53 06 06 47.

Respect du voisinage! Les 
obligations de chacun dans le 
respect du voisinage, «  arrêté 
Préfectoral n°PELREG-2015-10-
45 du 07/10/2015 » portant 
réglementation des bruits de 
voisinage.  Nous vous 
demandons de faire preuve de 
civisme.

Le dimanche 26 mai aura lieu les 
élections européennes qui 
permettent  aux citoyens européens 
de désigner leurs représentants au 
Parlement européen : les députés 
européens, également appelés 
eurodéputés. La refonte de la liste 
électorale sera effectuée en Avril. Les 
nouvelles cartes d'électeurs vous 
parviendront fin avril début mai.



Les utiles
Le Point Public est un lieu d'accueil et d'informations pour simplifier les 
démarches, améliorer l'accès, l'écoute et le dialogue avec les services 
publics. Le Point Public offre un accès à un ensemble de plusieurs services : 
Santé, Logement, Mobilité, Transports Scolaires, Retraites, Loisirs, Familles.

Maison de services au public - Montignac  tél : 05.53.51.79.90
Lundi : 9h-12h
Mardi : 9h-12

Mercredi : 9h-12 / 14h -18h
Jeudi : 9h-12h

Vendredi : 9h-12h

PERMANENCES



Projets
La salle des fêtes Jean Veyret : une étude 
financière  est en court sur le coût et les 
éventuelles aides, que peut prétendre ce 
bâtiment, afin de permettre une rénovation de la 
structure extérieur et de son environnement.
La 1ère tranche consistera à la réfection de la 
toiture.

Aménagement 2 Logements  T3

MONTANT HT

2 logements 205 000,00 €

Bâtiment mairie 14 600,00 €

SOUS TOTAL DES DÉPENSES 219 600,00 €

MONTANT HT MONTANT TTC

Frais d’ingénierie et frais 
annexes

36 685,00 €

TOTAL DES DÉPENSES 256 285,00 € 281 913,50 €

AUTRES DEPENSES

MONTANT HT %

DETR 87 840,00 € 40 % 
(35 % + 5 % ZRR)

Région 24 000,00 € 10.93 %

Conseil Départemental 35 200,00 € 25 % sur chauffage

Prêt CDC 101 950,00 € 46.43 %

Autofinancement 32 923,50 € 14.99 %

TOTAL DES RESSOURCES 281 913,50 € 

 MONTANT DE RESSOURCES

La commune a déposé une demande d'effacement du réseau électrique, 
concernant le hameau « La Besse » auprès du Syndicat Départemental 
d’Énergies (SDE24). Celui-ci a répondu favorablement. Cette opération 
consistera à l'enfouissement de la ligne électrique traversant « La Besse » et 
le retrait de nombreux poteaux disgracieux. L'enveloppe prévisionnelle du 
coût des travaux est estimée à 100 000 €. La programmation de cette 
réalisation, à la charge du syndicat, est prévue au commencement du 2ème 
semestre 2019. Notre engagement et persévérance pour l'amélioration, tant 
sur la sécurité, que l'esthétique ont eu écho auprès du SDE24.



Projets
La sécurité incendie, le maire étant responsable de la sécurité des 
personnes et biens, et afin de renforcer la sécurité incendie, par le contrôle 
périodique des points d'Eau d'Incendie PEI et l'élaboration des règlements 
intercommunaux de Défense Extérieur contre l'incendie, la commune a signé 
une convention relative à la participation du Syndicat Départemental 
d'Incendie et de Secours de la Dordogne (SDIS). Cette convention a pour 
objectif d'identifier les risques à prendre en compte, le contrôle des Points 
d'Eau d'Incendie, l'élaboration d'un schéma de protection ( pose de bâche, 
poteau incendie). Dans un premier temps la réalisation d'une étude de 
faisabilité pour les secteurs sensibles de la commune va être engagée.

Aménagement « Le Passage », la commune a mis en place une réglementation 
d'interdiction de passage de véhicules à moteur, sur une partie du tronçon du chemin 
rural « le Passage » par arrêté municipal n°68/10/2018, en bordure de la Vézère.

Actu

La révision de la carte communale a été approuvée par arrêté 
préfectoral n°2019-S-0004 du 14/02/2019 . Le nouveau plan de 
zonage est consultable au secrétariat de la mairie, les jours 
d'ouverture. 
Pour rappel, en 2015 le lancement de la procédure du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal (PLUi), suivi en 2016 du diagnostic, en 
2017 Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), 
en 2018 du zonage, du règlement et de l’Orientation 
d'Aménagement et de Programmation (OAP), en 2019 suivra l'arrêt 
du projet, la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA). 
A l’automne, ouverture de l'enquête publique et en décembre 2019 
approbation du document par le conseil communautaire. Toutes ces 
informations sont disponibles sur le site de la Communauté de 
Communes Vallées de l'Homme :
 www.cc-valleedelhomme.fr

Réglementation retournement pompiers, afin de 
faciliter la sécurité du hameau Roucollias – Le Terme, 
un arrêté municipal n°78/03/2019 d'interdiction de 
tout stationnement sur cet espace réservé 
exclusivement aux pompiers a été instauré, ainsi que la 
pose signalétique correspondante.

Ce lieu est inscrit dans le Plan 
Départemental d’Itinéraire de 
Promenades et de Randonnées 
(PDIPR). Les signalisations et 
éléments de fermetures installés, 
sont en respect avec 
l'environnement. Les Cyclistes, 

La circulation de véhicules à moteur 
aà sensiblement accrue au fil des ans, détériorant les espaces naturels, les 
paysages de ce site classé Natura 2000 et inclus dans le périmètre de 
protection des monuments historiques

piétons et cavaliers pourront profiter, en toute tranquillité et sécurité, de 
ce lieu unique. 



Actu

Sous l'égide de l'Office de Tourisme Lascaux le mardi 23 juillet 2019  
aura lieu une randonnée nocturne à la lanterne, avec des récits contés par 
le célèbre Daniel CHAVAROCHE. Un thé ou café vous attendra pour 
clôturer cette soirée nocturne, offert par la municipalité. Toutes les 
informations, pour participer à cette randonnée sera sur le site de l'Office 
de  Tourisme Lascaux www.lascaux-dordogne.com

             Mr Chavaroche nous a communiqué la toponymie de certains  lieux dits de notre village 

- La Terrière : de « terra » en occitan, terrasse ? Terriers ? Ou bonne terre.
- Le Jarrypigier : « jarriç » ou « garriç » c'est le nom occitan du chêne.
- Le Terme : mot de relief « lo terme » en occitan veut dire la colline, la hauteur.
- Roucollias : « ròc » en occitan est le roc, le rocher, « una ròca » désigne une falaise, endroit où se 
trouvent de petits rochers ou falaises
- Barbarande : nom d'une personne ?
- Biars : nom d'une personne ?
- La Valette : en occitan  « una valeta » est un petit val, petite vallée
- La Besse : en occitan « lo beç » est le bouleau. « una beça » un endroit planté de bouleau.
- Pouillac : « ac » suffixe d'origine gallo-romaine, nom de personne Paul, Paulus
- La Rastélie : normalement une terminaison « ie » désigne le nom d'une personne M. Rastel ? 
« Rastel » en occitan , un râteau
- La Bélange : nom d'une personne ?
- Peyzac : nom gallo romin de Pasius
- Le Moustier : monastère en occitan
- La Reine : peut être « arèna » le sable, endroit sablonneux
- Longueroche : « ròca longa » falaise ou barre rocheuse en occitan
- Le Breuil : mot d'origine Gauloise «  brogilo » qui a donné « lo bruèlh » en occitan le bois.
-La Rousssarie : nom d'une personne ? « ros » en occitan roux.
- Laborderie : de « borda » ferme de bordier en occitan.
- La pège : nom donné à la colle en occitan « la pèja »
- La Plaine de Baillard nom de personne ? « lo balharc » est une variété d'orge à 2 rangs de grains

Peyzac le Moustier 

Les associations

Les premières Festifolies de Peyzac le Moustier ont 
remporté un vif succès en 2018, et notre deuxième 
édition aura lieu les 1er et 2 juin 2019.
Le 1er Juin en soirée à 21h00 et le 2 Juin à 15h00 
Salle Jean Veyret 24620 Le Moustier.
Les ateliers impros théâtre du Moustier montent tous les 
ans un spectacle de fin d'année, pour faire découvrir leur 
activité et partager de bons moments. Humour et 
parodies seront au rendez-vous.
Toute l'équipe se joint à moi et vous donne rendez-
vous en Juin prochain.
Florence

Rafa et Max



Les associations

Les Médiévales de la Vézère préparent leur saison avec entrain ! Les artisans se pressent aux 
inscriptions, le spectacle se refait une beauté, les couturières s’affairent aux costumes… 
Dans les nouveautés pour cette année, « La Taverne du Tourdion » proposera un banquet 
médiéval chaque Vendredi soir  qui se voudra festif et dansant ! Pour le préparer, un atelier de 

danses médiévales et folkloriques  s’est mis en place depuis Mars ! Il est gratuit et ouvert à tous ! Le tout 
accompagné de musiciens aux anciennes tonalités.  

Le spectacle « La Légende de Pia » subi quelques améliorations, et  sera de nouveau joué cet été chaque mardi et 
mercredi soirs. Les répétitions devraient reprendre en Avril, et les personnes de tous âges intéressées pour faire 
partie des figurants ou proposer leurs talents sont toujours les bienvenus.
Le village accueillera les visiteurs du Lundi au Mercredi, à partir de 15h, toujours en entrée libre, afin que tout le 
monde puisse profiter des nombreux artisans venus partager leurs savoirs faire ou de leurs ateliers, de la mini 
ferme ou des jeux anciens. Les jeudis après midis, la Cpie « Nobles et Vilains » proposera un camp de 
reconstitution médiévale avec des ateliers allant de la forge au tissage, en passant par le tir à l’arbalète ou le 
combat à cheval.
 La « Taverne du Tourdion » proposera, les soirs de spectacle et lors du banquet du vendredi soir, une cuisine à 
l’ancienne autour d’une viande à la broche ou de plats mijotés en marmite, le tout dans l’ambiance festive et 
conviviale des repas champêtres.
 
L’association organise également son 1er Vide Grenier le Dimanche 5 Mai. Les inscriptions sont ouvertes aux 
particuliers. Ce jour là, vous pourrez profiter d’un repas à la Taverne, et d’animations médiévales.

Renseignements : Site internet et page FB. medievezere@gmail.com  06.58.99.64.70

Amis étrangers

 The SICTOM du Périgord Noir is undergoing a modernisation programme to comply with future 
regulations and inevitable cost rises by introducing new methods for collecting household rubbish. Starting in 
September 2019, partly buried containers will be installed at the collection points at Peyzac, Bel Air, and the 
Jean Veyret village hall.
This will improve the organisation of rubbish collection and enable it to be handled by lorries with cranes. 
Residents will receive information from the SICTOM on the exact location of the new collection
 sites along with instructions on leaving your rubbish.
This operation will be conducted in collaboration with the commune.
The estimated cost is 65 770€ (incl. tax), of which the SICTOM will pay 70 % with the
 commune contributing 30 %.

Nous remercions Mr Guetin  pour la traduction en anglais

mailto:medievezere@gmail.com


Amis étrangers

The Médiévales de la Vézère are getting ready for the coming season with gusto. 
Craftsmen are hurrying to register, the show is getting a face lift, and the dressmakers 
are busy with the costumes.A new feature this year will be “La Taverne du Tourdion,”
which will offer a medieval banquet on Friday evenings, with festivities and dancing. In 
preparation, a medieval and folk dance workshop has been set up, starting in March. It is free and open to 
all. All this to the accompaniment of musicians on ancient instruments.
The show, “La Légende de Pia,” has undergone a few improvements and will play again on Tuesday and 
Wednesday evenings this summer. Rehearsals will resume in April. No matter how old you are, anyone 
interested in taking part as extras or offering their talents is welcome.
The village will welcome visitors from Monday to Wednesday from 15.00. Entry is still free, so that 
everyone can take advantage of the many craftsman who have come to share their savoir-faire or their 
workshops, from the mini farm to ancient games. On Thursday afternoons, the “Nobles and Vilains” 
company will offer a medieval camp reconstruction with workshops ranging from a forge to weaving, via 
crossbow archery and jousting.
On performance nights and for the Friday evening banquet “La Taverne du Tourdion” will offer ancient 
recipes centred on meat on the spit or dishes simmered in the pot, all in the festive, convivial atmosphere 
of a country dinner.
The association is also organizing its first jumble sale on Sunday 5 May, for which private individuals may 
register. On the same day, you can enjoy a meal at the Taverne and medieval activities.

Information: Website, Facebook page, medievezere@gmail.com, 06.58.99.64.70

The first Festifolies of Peyzac le Moustier in 2018 was a 
great success and a second such event will take place at 
the Jean Veyret village hall, 24620 Le Moustier, on the 1st 
of June 2019 at 21.00 and on the 2nd June at 15.00.
Le Moustier’s theatre improvisation workshops put on an 
end-of-year show every year, at which you can discover 
what they do and have a good time together. Humour 
and parody guaranteed.
The whole team joins me in looking forward to seeing 
you in June.

Rafa et Max



Amis étrangers

Protecting your health and the environment  the regulations concerning the use of chemical pesticides 
have changed.
As of the 1st January 2019, you can no longer buy, use, or stock chemical pesticides for gardening or 
weeding. Instead, plant local species in locations taking account of their exposure and soil characteristics. 
Grow plants that are mutually beneficial next to each other. Make use of accessory plant and animal 
species to counteract diseases and pests. Encourage biodiversity, rotate crops, use mulches to protect your 
vegetables from pests. The more your garden balances nature, the more resistant it will be.
Non-chemical alternatives and biological control products are effective solutions for prevention and, if 
necessary, treatment. Appropriate products should be used at the right time, depending on the pests’ 
stage of development and the weather conditions.
Tips and solutions for gardening without pesticides can be found on websites such as www.jardiner-
autrement.fr
Disposing of your old pesticides: Cans, bottles, flasks, sprays, and other containers, whether empty, dirty, or 
partly full, must be taken to the rubbish dump. On no account should they be thrown away with household 
rubbish or poured down the drain.

Spring is back, and so is the Asian hornet. The females will be 
building their nests close to houses, so now is the moment to 
begin trapping them.
After making or buying a trap, hang it at a height of between 2 
and 2.5 metres, out of the way of people. To attract the hornets 
while repelling bees, use this recipe suggested by Marcel Poirier, 
who is responsible for keeping a record of nests: “make a 
mixture of equal quantities of brown ale, blackcurrant or 
grenadine cordial and white wine.” You can also consult websites 
such as anti-frelon-asiatique.com

As in previous years, on Tuesday 19 March, we gathered before the 
Monument aux Morts de Peyzac to lay a wreath in memory of the 
civilian and military victims of the Algerian war and those who 
fought in Tunisia and Morocco.
You are invited to join us at the following forthcoming ceremonies :

VE Day commemoration at 11.30 on Wednesday 8 May at the 
Peyzac memorial stone

11.00 on Sunday 30 June at Roche Morel

The town hall is open to the public on 
Wednesdays and Fridays

from 9.00 to 12.00. Lydie is there to help 
you.

Tél 05 53 50 78 15 Mail: 
mairie.peyzaclemoustier@orange.fr

If you are planning any building work, whether a new building, renovation, or extension, there is now a 
single office for the Vézère Valley, providing the appropriate services to answer your questions and guide 
you with your project, enabling you to better understand the technical and administrative processes you 
need to undertake.
Telephone Carole BRETON on 05 53 06 06 47.



Amis étrangers
Respecting your neighbours. Prefectorial 
Order no. PELREG-2015-10-45 dated 
07/10/2015 sets out everyone’s obligations to 
their neighbours concerning noise 
regulations. We count on your sense of civil 
responsibility.

Jean Veyret village hall : we are 
currently looking into the cost and 
financial aid for which this building 
might be eligible with a view to 
renovating its exterior and 
surroundings.
The first stage will consist of reroofing 
the hall.

The commune has submitted to the Syndicat Départemental d’Énergie 
(SDE24) an application for the removal of the electricity lines at the 
hamlet of La Besse. The application has been accepted. This will involve 
burying the electricity line that crosses La Besse and removing the 
numerous unsightly electricity posts. The cost of the work is estimated at 
100,000 € and will be paid by the syndicat. Work is expected to begin in 
the 2nd quarter of 2019. Our commitment to improvements in both 
safety and aesthetic aspects has clearly struck a chord with the SDE24.

 Fire safety. The mayor is responsible for the safety of 
people and property. Therefore, in order to reinforce fire 
safety by periodically checking water supply points and 
drawing up intercommunal rules for fire prevention, the 
commune has signed a convention relating to the 
involvement of the Syndicat Départemental d'Incendie et 
de Secours de la Dordogne (SDIS). The purpose of this 
convention is to identify potential risks, inspect water 
supply points, draw up a protection schema (laying 
tarpaulins, fire hydrants). To begin with, a feasibility study 
will be made for the most at-risk sectors of the commune.

Aménagement « Le Passage », The commune has introduced regulations, by 
municipal order no. 68/10/2018, prohibiting motor traffic on part of the rural 
path Le Passage running alongside the Vézère. Over the years, traffic has 
markedly increased here, leading to the deterioration of the landscape, which is 
a Natura 2000 classified site and falls within the protected area of a historic 
monument. This locality is registered in the Departmental Plan of Walks and 
Hiking Routes. The path has been closed off and signposted in an 
environment-friendly manner. Cyclists, pedestrians, and horse riders will now 
be able to enjoy this unique site peacefully and safely.

Regulations on fire service turning 
points. To ensure the safety of the 
hamlet Roucollias – Le Terme, 
municipal order no. 78/03/2019 
prohibits the parking of any vehicle on 
the space reserved for the exclusive 
use of the fire service, which has been 
signposted accordingly.

The revision of the communal map has been approved by 
Prefectorial order no. 2019-S-0004 dated 14/02/2019. The new 
zone plan can be consulted at the town hall during opening hours.
As a reminder, in 2015 the Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunautaire (PLUi) procedure was initiated, followed by a 
diagnostic in 2016, the Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable in 2017, and in 2018 the attribution of 
zones, regulations, and the Orientation d'Aménagement et de 
Programmation (OAP). The project will be finalized in 2019, with 
the consultation of associated public persons (PPA). The public 
inquiry will be opened in the autumn, and the document approved 
by the community council in December 2019. Information on all 
this is available on the website of the  Communauté de Communes 
Vallées de l'Homme : www.cc-valleedelhomme.fr



Pour information
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LA COMMUNE DE PEYZAC LE MOUSTIER
SOUTIENT 

LA SPA ET 30 MILLIONS D'AMIS 
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